
Commune de Bassenge
Madame, Monsieur,

est invité(e) à se trouver à la séance du conseil 
communal qui se tiendra à la Maison communale, Place 
Louis Piron à 4690 Bassenge Roclenge-sur-Geer le 
jeudi 17 mars 2011 à 20  heures.

ORDRE DU JOUR :
1° Présentation par Monsieur le Président du CPAS du rapport 

d’activités pour les commissions locales pour l’énergie.

2° Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 
10 février 2011.

3° Confirmation ordonnances de police du Bourgmestre :
- 02.02.2011 : circulation interdite sous le viaduc (RN 618)
- 09.02.2011 – circulation mise en sens unique rue Curé 

Ramoux du 09.02.2011 au 31.03.2011 – création de 
trottoirs.

- 09.02.2011 – Interdiction de stationner route de Paifve, 5 
à Glons le 15.02.2011.

- 23.02.2011 – Interdiction de stationner rue Sudrain à Wonck 
(sur 50 m à partir du carrefour formé par les rues des 
Platanes, Haute Voie, J. Duchateau)du 24.02.2011 au 
25.02.2011.

- 24.02.2011 – Travaux de manutention d’une citerne – 
circulation interdite rue Bois Hamé le 24.02.2011.

- 24.02.2011 – Réfection du viaduc de Boirs (RN 618) – 
Circulation interdite sous le viaduc du 24.02.2011 au 
04.03.2011.

- 07.03.2011 – Travaux pose de conduites de gaz rue Gadiot 
les 7 et 8 mars 2011.

- 4
°
Ratification ordonnances de Police du Collège du :
- 07.02.2011 – mesures temporaires de circulation lors de 

l’organisation du cortège carnavalesque à Bassenge le 06 
mars 2011.

- 07.02.2011 – mesures temporaires de circulation lors de 
l’organisation du carnaval à Emael le 06 mars 2011.

- 28.02.2011 – mesures temporaires de stationnement lors de 
l’organisation du carnaval à Emael le 06 mars 2011.

5° Adoption de mesures temporaires visant à interdire le 
stationnement (excepté car de dépistage) en différents endroits 
de l’entité lors de la campagne de dépistage du cancer du sein 
du 22.04.2011 au 05.05.2011.

6° Ordonnance de police – Mesures temporaires de circulation lors 
de l’organisation de tests cyclistes pour jeunes le 08 mai 2011 
à Roclenge-sur-Geer.

EXTRAIT
DU CODE DE LA DEMOCRATIE 

LOCALE ET DE LA 
DECENTRALISATION

 Art. L1122-17 Le conseil ne 
peut prendre de résolution, si 
la majorité de ses membres en 
fonction n’est présente.

   Cependant, si l’assemblée a 
été  convoquée  deux  fois  sans 
s’être  trouvée  en  nombre 
compétent  elle  pourra,  après 
une  nouvelle  et  dernière 
convocation,  délibérer  quel 
que soit le nombre des membres 
présents  sur  les  objets  mis 
pour  la  troisième  fois  à 
l’ordre du jour.



                                             …./….(suite)
7° Programme CLE (Coordination Locale pour l’Enfance)

8° Val d’Oborne – Avenant pour fondation + dalle armée.

9° Val d’Oborne – Avenant pour chape de compression.

10° Val d’Oborne – Avenant dans le cadre des travaux de stabilité du 
bâtiment.

11° Terrain communal à Roclenge-sur-Geer – Dénomination « Parc des 
Chapeliers ».

12° Fabrique d’Eglise de Glons – Modification budgétaire n°2 de 
l’exercice 2010.

13° Création d’un fonds de réserve « legs musée d’Eben ».

14° Rapport et bilan de l’exercice 2010 de la Commission des Aînés.

15° Octroi d’un subside à la Commission des Aînés.

16° Annulations des décisions adoptées le 13 janvier 2011 relatives 
au statut administratif du personnel communal ainsi que les 
conditions particulières de recrutement, d’évolution de carrière 
et de promotion – Règlement de travail.

17° Statut administratif du personnel communal ainsi que les 
conditions particulières de recrutement, d’évolution de carrière 
et de promotion – Règlement de travail.

18° Modification du règlement du droit de place pour échoppes et 
loges foraines.

19° Adoption du cahier des charges et choix du marché pour la 
fourniture d’un logiciel pour suivi et gestion des véhicules.

LES CONVOCATIONS SERONT REMISES POUR LE 09 MARS 2011 AU PLUS TARD.
Bassenge, le 07 mars 2011.

PAR LE COLLEGE
Le Secrétaire communal f.f.,

E. DOTHEE
Le Bourgmestre,

J. PIETTE


